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LE révérend pasteur Pros-
per Mérimée Mve Eko-
gha, nouvellement af-

fecté à la paroisse protestante 
d'Akam-Effak, dans le canton 
Koum (département du Ntem), 
a trouvé la mort hier en milieu 
de journée dans un accident de 
la route survenu à la descente 
du regroupement de villages 
Bidoumessang.
La victime revenait de son lieu 
d'affectation lorsque le véhicule 
qu'il conduisait est entré en col-
lision avec un semi-remorque 
de 30 tonnes de la société SIAT, 
chargé de caoutchouc roulait 
en direction de Mitzic. Le choc 
a été d'une violence telle que 
le pasteur a été projeté hors de 
l'habitacle de sa voiture réduite 
presque à l'état d'épave. Il a 
trouvé la mort sur-le-champ. 
Par contre, les deux autres oc-
cupants du véhicule qui avaient 
pris place au côté de l'homme de 
Dieu, s'en sont miraculeusement 
sortis indemnes.
Les autorités locales et les forces 
de l'ordre informées du drame 
se sont immédiatement ren-
dues sur le lieu de l'accident. 
De même que les membres de 
la famille du défunt et des autres 
serviteurs de Dieu. Ces derniers, 
appartenant à la région synodale 

du Ntem, se sont fortement mo-
bilisés pour l'évacuation de la 
dépouille vers une maison de 
pompes funèbres à Oyem.
Cette nouvelle tragédie de la 
route interpelle forcément. Ce 
tronçon, comme une grande 
partie de la Nationale 2, est 

en très mauvais état avec des 
nids-de-poule à n'en plus finir. 
Lesquels obligent les automobi-
listes à multiplier les zigzags à 
l'origine des collisions mortelles 
enregistrées ces derniers temps. 
Pas plus qu'il est dépourvu de 
panneaux de signalisation.

Bitam : mort d'un 
pasteur dans un 
accident de la route

Servais SONDE BATATA
Bitam/Gabon

Le pasteur Mve Ekogha (ici à gauche), avait peu de chance de survivre à un tel accident.
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CONSTY Ondo et Gérald 
Agaya, les deux suspects 
interpellés après l'incen-

die du stade Engong d'Oyem dans 
la province du Woleu-Ntem en 
août 2020, ont été jugés vendredi 
dernier, après deux ans de déten-
tion préventive à Gros-Bouquet. 
Ils ont été reconnus coupables 
d’association de malfaiteurs et 
de destruction de biens.
Consty Ondo et Gérald Agaya 
ont été reconnus coupables par 
la justice et écopent chacun de 
30 mois de prison dont 5 avec 
sursis. Les intéressés ayant déjà 
presque purgé leurs peines, de-
vraient donc recouvrer la liberté 

dans quelques jours. Rappelons 
que Consty Ondo et Gérald 
Agaya avaient été arrêtés par les 
agents de la Direction générale 
de recherches (DGR) chargés de 
l'enquête après cet incendie qui 
avait ravagé une grande partie 
du stade Engong d'Oyem. Après 
leur audition devant le parquet 
de Libreville, les deux hommes 
avaient été placés sous mandat 
de dépôt en août 2020.
C'est deux ans après leur incarcé-
ration à la prison de Gros-Bou-
quet que les deux activistes ont 
été jugés le 2 septembre dernier. 
Reconnus coupables des faits 
qui leur sont reprochés, ils ont 
été condamnés à une peine de 
30 mois de prison dont 5 mois 
avec sursis.

Incendie au stade d’Oyem : Consty 
Ondo et Gérald Agaya condamnés à 
30 mois de prison dont 5 avec sursis

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

Les pyromanes du stade d’Oyem condamnés.
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